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Les pays nordiques ont adopté des textes législatifs et réglementaires harmonisés
concernant la publicité dans le secteur de la radiodiffusion. Selon un récent
rapport publié par le Conseil des ministres des pays nordiques, les cinq pays
(mentionnés dans le titre de cet article) ont en outre largement mis en oeuvre les
recommandations des «Règles conjointes sur la publicité télévisuelle» adoptées
par ce même Conseil des ministres en 1991. Tous les pays nordiques souscrivent
au principe selon lequel la publicité doit être clairement identifiable en tant que
telle. Ils ont voté des textes législatifs contenant des exigences éthiques de la
part des annonceurs, notamment en matière de marketing et de pratiques
professionnelles. Tous prévoient également des mesures de protection des
mineurs par rapport à la publicité. Alors que la Norvège et la Suède ont
globalement interdit la publicité s'adressant aux moins de 12 ans, le Danemark
limite la participation des enfants dans ces publicités. Tous les pays chargent
leurs organismes de contrôle de la consommation de la surveillance des
annonceurs, tandis que la Finlande, la Norvège et la Suède leur demandent
également de contrôler partiellement les entreprises de radiodiffusion. En
Norvège et en Suède, ce contrôle est systématique, alors que dans les autres
pays, ces organismes se limitent à agir en réaction aux plaintes déposées par le
public.

Le rapport rendu par un panel de dix fonctionnaires des organismes nationaux
chargés de la consommation décrit de manière exhaustive et par pays la situation
constatée en 1998 en matière d'instruments juridiques et de contrôle de la
publicité télévisuelle et radiophonique. Il présente également une étude pays par
pays de la mise en conformité de la publicité télévisuelle dans les pays nordiques
avec la recommandation de 1991 et conclut par l'examen de la situation à l'issue
du verdict rendu par la Cour de Justice des Communautés européennes dans
l'affaire De Agostini (C-34-36/95; voir IRIS 1997-8 : 5-6).

Nordisk samarbete rörande TV- och radioreklam. TemaNord 1999:541.
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